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Bulletin  Mai 2023

Edito du Maire
Selon une tradition bien établie, le bulletin municipal du
printemps fait une large part au budget communal et permet
de faire le point sur les dossiers portés par la commune. 
Le compte administratif 2022 (somme des dépenses et des
recettes de l'année) fait apparaitre un excédent de 430000€
mais qui ne reflète en rien la situation budgétaire réelle de la
commune. En effet, depuis maintenant deux ans, et cette
tendance va se poursuivre durant l'année 2023, le conseil a
décidé de limiter les dépenses d'investissement afin de
dégager des marges de manœuvres pour financer les deux
opérations phares du mandat (rénovation de l'école et
restructuration du bâtiment des services techniques). Des
recettes exceptionnelles sont à l'origine également de ce
résultat. Le démarrage de ces travaux est attendu pour 2024.
Le délai pour l'aboutissement des projets peut apparaitre
légitimement long. Il s'explique par la complexité des études
et procédures et la recherche de financements.
Par ailleurs, Arlysère a poursuivi sa politique d'investissement
sur notre commune avec la fin des travaux structurants sur le
réseau d'eau potable. La problématique de l'eau a occupé
pendant de nombreuses années les conseils municipaux
successifs du fait d'une ressource insuffisante, d'une qualité
médiocre et d'un réseau vétuste. Ce sujet sera désormais
moins prégnant pour les années à venir, même si la vigilance
s'impose quant aux effets du réchauffement climatique.
Pour sa part, le SISARC continue des travaux de sécurisation
des cours d'eau.
A l'exception de quelques foyers, l'ensemble des habitations
de notre commune est désormais raccordable à la fibre
optique.
Notre commune connait également un regain de vie
associative grâce à l'engagement de nombreux bénévoles au
sein des diverses associations du village. Je les remercie pour
leur implication et leur contribution au bien vivre ensemble.
Enfin notre village a retrouvé un bar associatif grâce au
Fabulieu, lieu de rencontre et de nombreuses activités. Bon
été à tous!
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Une réunion publique a été organisée avec la gendarmerie en janvier
dernier afin de relancer le dispositif de participation citoyenne : il vise à
prévenir les cambriolages, grâce à l'engagement d'habitants référents
volontaires. 
Ils doivent relever tout fait anormal observé sur la voie publique dans leur
quartier : 
présence persistante d'une voiture extérieure,
surveiller avec son accord le bien d'un voisin absent pendant une période
donnée
diffuser des conseils préventifs pour prévenir des vols ou des dégradations
contacter sans délais, après avoir été informé d'un évènement
préoccupant, le correspondant de la gendarmerie nationale. 

Cette mission exclue toute transmission d'information concernant la vie
privée ou à caractère politique, raciste, racial ou religieuse. L'action du
référent ne se substitue pas à la gendarmerie et sa fonction ne lui donne
aucune prérogative de police. Chacun est invité à prendre contact avec le
référent de son quartier pour signaler des faits anormaux  car même s’il n’y
a pas eu d’effraction/dégâts/vols/…,tous renseignements peuvent être
utiles à la gendarmerie.
Les gendarmes échangeront avec vous et décideront des contrôles/actions
nécessaires.
 Cela n'exclue pas d'appeler impérativement le 17, en cas d'évènement
constaté.

DISPOSITIF DE PARTICIPATION
CITOYENNE
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DISPOSITIF DE PARTICIPATION CITOYENNE

Réunion publique du 14 janvier 2023, 
en présence de la gendarmerie 

Les référents dans votre quartier : 

Le Moutonnet d'en haut
Sylvie Berthet 
06.14.98.04.15
sberthet@sfr.fr

Le Moutonnet d'en bas
Catherine Perrin (Charkoff) 
06.89.89.94.46
catherine.perrin@debiaune.eu
Christian Chevrot 
06.14.20.14.96
brigitte.chevrot@sas-les3c.fr

Le Sablon
Valérie Fedou 
06.72.58.90.58
valeriepasquet73@gmail.com
Lionel Luyat 
06.29.93.07.70
sph.luyat@orange.fr

La Combaz
Franck Lutz 
06.50.31.56.25
francklutz@orange.fr
Louis Avrill ier 
04.79.38.05.85
ipso73@orange.fr

Le Mathiez
Joël Velat 
04.56.43.95.28
joel.velat@sfr.fr
David Van Outryve 
06.11.16.27.71
dvo73@orange.fr

Les Ételins
Serge Bisasson 
06.62.73.64.56
bisasson.serge@orange.fr

Le Crêt
Nicolas Brunier-Coulin
06.22.34.03.26
nico73460@live.fr

Le Bourget
Stéphane Houet 
06.61.57.88.28
stephane.houet@gmail.com

Le Chef lieu
Franck Saint-Requier
06.32.37.05.14
fsrcontact@gmail.com
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DISPOSITIF DE PARTICIPATION

CITOYENNE

Opération tranquillité vacances :
Inscrivez-vous dès à présent via un

nouveau service en ligne !
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R43241



B U D G E T

Le compte administratif 2022 indique que le solde de dépenses et des recettes
s'élèvent à 430025,15€
La section de fonctionnement dégage un excédent de 249799,47€ et la section
d'investissement de 180225,68€.
Un tel résultat s'explique par une réduction des dépenses d'équipements et des
recettes exceptionnelles: 100000€ de produits en 2 ans  liés à la vente de bois,  
nouvelles redevances consécutives à l'implantation de la micro centrale,
subventions.
Pour financer les travaux de rénovation de l'école et du bâtiment des services
techniques dont la réalisation est envisagée en 2024/2025, la commune a continué
à provisionner des crédits (300000€ fin 2022). 
Pour 2023, l'objectif est d'accroitre encore les moyens dédiés à ces 2
investissements, ce qui a pour conséquence de réduire les crédits disponibles pour
d'autres actions. Le volume d'investissement sera plus faible en 2023.
Malgré l'inflation, cette année encore, le conseil municipal a décidé de ne pas
augmenter le taux des taxes foncières. Cependant la valeur des bases a été
revalorisée par l'état. 
Les principaux projets cette année sont:
poursuite des études pour la restructuration du groupe scolaire, choix du maître
d'œuvre pour le bâtiment technique, régularisation d'emprises foncières,
rénovation du chalet des Mouilles avec le concours des chasseurs, reprise du filet
pare ballon (à côté de la cure), étude sur la défense incendie dans les hameaux,
achat de matériels informatiques pour l'école, poursuite de la remise à niveau de la
route de l'Ebaudiaz avec l'aide de volontaires et reprise de tronçons de voirie.

BUDGET DE LA COMMUNE



B U D G E T

Frais de personnel
36.5%

Dépenses générales
34.5%

Avance remboursable
16.6%

Autres dépenses
8.3%

Amortissement
3.7%

Intérêt de la dette
0.3%

Pourcentage Chiffre

Frais de personnel 36.4 270 070 €

Intérêts de la dette 0.3 2 800 €

Dépenses générales (restauration
scolaire, assurances, fournitures

scolaires, energie, entretien voierie, ...)
34.4 255 550 €

Amortissement 3.7 27 754 €

Autres dépenses (FPIC, indemnisation des
élus, fonds de vétérance des sapeurs

pompiers)
8.3 62 150 €

Avance remboursable de trésorerie à la
chaufferie bois

16.5 122 600 €

TOTAL 740 924 €

BUDGET PRIMITIF 2023
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
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Impôts des ménages
24.3%

Dotations, subventions et participations
22.4%

Excédents de fonctionnement
22.1%

Attribution de compensation d 'Arlysère
13.5%

Autres recettes 
9.1%

Autres taxes et impôts
8.6%

Pourcentage Chiffre

Dotations, subventions et participations 22.3 165 700 €

Impôts des ménages (foncier bâti et non
bâti) 

24.2 180 000 €

Attribution de compensation d 'Arlysère 13.4 100 000 €

Autres taxes et impôts (taxes sur les
pylones éléctriques, taxe sur l'éléctricité,

...)
8.6 63 808 €

Autres recettes (redevance cantine,
micro-centrale, loyers des appartements) 

9.1  68 050 €

Excédents de fonctionnement de l'année
2022

22 163 366 €

TOTAL 740 924 €

BUDGET PRIMITIF 2023
RECETTES DE FONCTIONNEMENT
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Restructuration de l"école
54.2%

Voirie
17.2%

Foncier
8.4%

Emprunt
4.3%

Informatique école et mairie
3.1%

Défense incendie 
2.9%

Pourcentage Chiffre

Restructuration de l'école 53.7 180 000 €

Régularisation de l'emprise foncière d'une
voierie communale

2.6 9 000 €

Etude préalable à la restructuration du
bâtiment technique

1.4 5 000 €

Informatique école et mairie 3.1 10 500 €

Petits investissements dans les bâtiments
publics

2.9 10 000 €

Voirie 17 58 113 €

Défense incendie 2.9 10 000 €

Foncier 8.3 28 000 €

Emprunt (remboursement des annuités -
part en capital)

4.3 14 500 €

Divers 2.9 9 840 €

TOTAL 334 953 €

BUDGET PRIMITIF 2023
DEPENSES D'INVESTISSEMENT
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Excédent d'Investissement
54%

Part de l'excèdent de fonctionnement
25.9%

Amortissement
8.5%

FCTVA
6.5%

Taxe d'aménagement
1.4%

Pourcentage Chiffre

Excédent d'Investissement 53.8 180 225 €

Produits des cessions 2.6 9000 €

FCTVA 6.5 22 000 €

Taxe d'aménagement 1.4 5000 €

Part de l'excèdent de fonctionnement
2022 affecté à l'investissement

25.8 86 433 €

Amortissement 8.5 28 594 €

Subventions 1.1 3700 €

TOTAL 334 953 €

BUDGET PRIMITIF 2023
RECETTES D'INVESTISSEMENT
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A la suite des inondations de mai 2015, une étude du torrent de la Combaz a été
réalisée par le bureau d'étude ETRM pour déterminer les aménagements à réaliser
afin de sécuriser le village. Elle concluait à la nécessité de dépercher le cours
d'eau en aval du pont de la RD 925 et de  renforcer les protections de berge entre
le pont de la RD 925 et celui de la commune, ce qui a été mis en oeuvre par le
SISARC.
La même étude mettait en exergue le danger créé par le petit pont situé à
proximité de la maison Prieur. Il présente une portée de 4 m et une hauteur sous
poutre de 1,1m en rive gauche. Sa capacité théorique avec un écoulement critique
est de 11m3 seconde, ce qui est nettement inférieur au débit centennal de 15m3
seconde. Selon ce rapport, le pont présente une section trop faible avec un risque
de débordement rive gauche qui emprunterait la route à forte pente, même en
l'absence de blocage des flottants. Il s'agit du point faible du tronçon entre le pont
de la commune et la plage de dépôt.
Le SISARC, avec des financements de l'Etat, s'est saisi de ce dossier. La solution
retenue a été la destruction du pont et la reprise de la digue en rive gauche pour
uniformiser la protection.
La propriété située en rive droite a été rachetée par le SISARC et la maison
d'habitation implantée sur le tènement  a été détruite, charge à la commune de
réaliser un nouvel accès. Compte tenu de l'importance des risques, l'état a financé
à hauteur de cinquante pour cent cette opération. La prochaine étape de la
sécurisation du ruisseau de la Combaz sera l'aménagement de la plage de dépôt
dans la perspective d'augmenter la capacité de l'ouvrage.

PRÉVENTION DES INONDATIONS
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ACHÈVEMENT DES TRAVAUX DE RESTRUCTURATION
DU RÉSEAU  D'EAU POTABLE

Les ressources en eau de la commune sont insuffisantes depuis de nombreuses
années et pouvaient connaitre parfois des problèmes de qualité, liés notamment à
des dépassements des normes microbiologiques. L'eau du réseau était alors
chlorée. 
La présence d'antimoine, liée à la dissolution naturelle de roches et de minerais
dans le sous sol pouvait également poser problème. 
Dans la perspective de régler ces difficultés, Arlysère a pris en charge les travaux
couteux, qui devaient être initialement réalisés par le syndicat du Grand Arc
(SIEGA), afin de répondre à ces problématiques de qualité de l'eau, de fiabilité
d'approvisionnement et de patrimoine vieill issant. 
Ainsi les travaux réalisés ont permis : 

de créer 2 nouveaux réservoirs de 250 m3 sur la commune de Bonvillard,
permettant ainsi de disposer d'une plus grande capacité de stockage, 
de favoriser les ressources existantes de bonne qualité bactériologiques et
exempts d'arsenic et d'antimoine,
d'abandonner les ressources et ouvrages vétustes, 
de créer une protection incendie dans les hameaux.
de sécuriser l'approvisionnement du hameau de Montcoutin

ROUTE DE L'EBAUDIAZ
La commune envisage un nouveau chantier de remise en état de la route de
l'Ebaudiaz durant la première quinzaine de juillet. Elle recherche des volontaires.
Le repas est fourni par la commune.
Merci de vous inscrire en mairie.
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Le conseil municipal a inscrit dans ses priorités du mandat la rénovation du groupe
scolaire (accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, amélioration
fonctionnelle, isolation thermique). 
Le montant estimatif des travaux, maitrise d'œuvre comprise, s'élève aujourd'hui à
1.5 mill ions d'euros. La perspective est le démarrage des travaux en juillet 2024
pour un achèvement en juillet 2025.
Après une dernière phase de concertation avec les enseignants, l'architecte
prépare le dossier de consultation des entreprises et les recherches de
financement se poursuivent. Les élus souhaitent réaliser cette opération sans
recourir à l'emprunt.
Des subventions ont d'ores et déjà été notifiées : 

Région : 260 000€
État : DETR 250 000€ 

               Fonds Vert 300 000€
Des demandes d'accompagnement financier ont également été déposées auprès du
département, de l'Europe et du SDES.

RENOVATION DU GROUPE
SCOLAIRE
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TRAVAUX DE LA CHAUFFERIE BOIS
Afin de valoriser une ressource locale et de promouvoir les énergies renouvelables,
la commune a réalisé, en 1999, un réseau de chaleur bois permettant d'alimenter les
bâtiments publics (mairie, école, presbytère et une cinquantaine de logements
privés). La chaufferie actuelle comprend une chaudière à bois déchiqueté et une
chaudière d'appoint au fuel. Après 24 ans de fonctionnement, cette dernière
montre des signes d'obsolescence nécessitant son remplacement. Le conseil
municipal a fait le choix de ne plus util iser d'énergie fossile, et d'installer en
substitution deux chaudières fonctionnant avec des plaquettes forestières en base
et une chaudière bois granulés en appoint. Un accroissement de la capacité de
stockage du silo a été également décidé ainsi qu'une augmentation de la puissance.
Les travaux ont commencé en février avec la réalisation du génie civil (extension
du bâtiment) et se poursuivront à partir de juin avec l'installation des chaudières et
du réseau hydraulique. Le montant de l'opération s'élève à 510 000 euros, financé
à 80 % par le département, l'ADEME et l'Etat. Le solde sera couvert par un
emprunt. Le remboursement sera intégré dans la redevance payée par les usagers,
le budget annexe devant s'équilibrer.

LE PROJET DE BOULANGERIE
La fermeture de la boulangerie a marqué beaucoup d'habitants de notre village,
exprimant le regret de voir disparaitre un des derniers commerces de Notre Dame de
Millières. 
Le conseil municipal s'est interrogé sur la possibilité de faire émerger un projet
d'installation d'une nouvelle boulangerie. 
La présence, dans un rayon de quelques kilomètres, de 3 boulangeries de même type,
rend aléatoire une telle perspective.
La seule solution semble être une boulangerie proposant une offre différente.
Il s'avère qu'un couple de jeunes boulangers a pris contact avec la mairie pour
proposer un projet de boulangerie bio.
Pour son étude de marché, ils souhaitent recueill ir l'avis des Millièrains, via un
questionnaire, disponible en ligne avec le lien ci après, ou en version papier
détachable à la fin de ce bulletin:
https://notre-dame-des-millieres.fr/fr/nw/1352288/1544831/le-projet-de-
boulangerie
Merci pour votre participation.
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DEFIBRILLATEUR

D.A.E : Défibrillateur automatisé externe : Un défibrillateur automatisé externe (DAE)
est un appareil qui analyse le rythme cardiaque et décide si un choc électrique doit
être délivré pour rétablir l'activité du cœur. C’est un dispositif médical qui aide à la
réanimation des victimes d’arrêt cardiaque. 
Accompagné d’un massage cardiaque, le défibrillateur contribue à augmenter
significativement les chances de survie. Il délivre un courant électrique dans le cœur
lorsque celui-ci présente certains troubles du rythme. Il est destiné à rétablir un
rythme cardiaque normal.

Il existe deux types de DAE :
- Les défibrillateurs semi-automatiques : si l ’appareil l ’ identifie comme nécessaire, le
choc est
délivré lorsque l’util isateur appuie sur un bouton à la demande de l’appareil ;
- Les défibrillateurs entièrement automatiques : si l ’appareil l ’ identifie comme
nécessaire, le
choc est délivré directement par l’appareil, sans intervention de l’util isateur.

La mairie de ND des Millieres a installé un D.A.E, entièrement automatique, sur
le mur de la salle polyvalente, coté ‘route du chef-lieu’.

Avant de penser à localiser un défibrillateur cardiaque, il est important d’appeler les
secours, SAMU (15) ou sapeurs-pompiers (18). Votre interlocuteur pourra alors
déclencher une intervention des secours sans perdre de temps. 

Je suis témoin d’un arrêt cardiaque, quelles sont les étapes que je dois suivre
pour utiliser le DAE ?
Toute personne, témoin d’un arrêt cardiaque, doit initier la « chaîne de survie »
formée des 4 maillons qui procurent aux victimes les meilleures chances de survie.
Comment utiliser un DAE ? 
Quel que soit le type de DAE, grâce à une assistance vocale, l’util isateur du DAE est
guidé pas à pas, du massage cardiaque au placement des électrodes. C’est le DAE
qui fait le diagnostic et décide de la nécessité de choquer ou pas. 
Est-ce que je peux utiliser un DAE ou il faut faire partie du corps médical ?
Toute personne, même non-médecin, est habilitée à utiliser un DAE, quel que soit son
âge.
Je souhaite me former aux gestes qui sauvent :
Vous pouvez vous adresser à un organisme de formation agréé à dispenser des
formations de premiers secours.
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Pour les curieux et les explorateurs des Millières, caché sous des épicéas dans les
derniers lacets de la Route de l’Ebaudiaz, entre le gué de Fontaine Claire et le chalet
d’alpage, à 1420 m d’altitude, un modeste petit chalet s’ouvre sur les rares mélèzes
du versant. C’est le Chalet des Mouilles.
Le Chalet des Mouilles est un ancien bâtiment d’alpage construit dans la deuxième
moitié du XIXème siècle au moment de la mise en place des « grandes montagnes »,
c’est-à-dire d’exploitations où les paysans, en été, mettaient leurs vaches en
commun pour qu’un « fruitier » fabrique des fromages de type « gruyères » qu’on
redescendait et partageait en fin d’estive. Abandonné suite à l’acquisition de
l’alpage de l’Ebaudiaz par la commune, le chalet des Mouilles est devenu un habitat
temporaire pour les bûcherons. Son actuelle couverture en tôle aurait été placée en
aout 1914 selon le récit de M. Baudin. De là-haut, en plein travail, les couvreurs
entendirent le tocsin annonçant la guerre.
D’abord au milieu des prés, le Chalet des Mouilles fut progressivement encerclé par
une forêt de plus en plus dense et son sort semblait réglé. Plusieurs projets le
concernant avaient été envisagés lors des précédentes mandatures mais rien de
concret n’avait été réalisé. C’est au cours de l’année 2020, que l’ idée de le restaurer
et de lui redonner une place a émergé. Suite à une visite sur le terrain en juillet
2022, des élus, l’ONF et des membres de l’association de chasse locale sont
tombés d’accord pour s’engager dans des travaux de réhabilitation.
L’idée est d’en faire une « cabane », un modeste mais agréable refuge accessible à
tous les citoyens, usagers de la montagne de Notre-Dame-des-Millières :
randonneurs, chasseurs, vététistes, cueilleurs ou tout simplement amoureux de la
forêt et des ciels étoilés…
Les premiers travaux ont commencé lors du « pont » de l’Ascension 2023. Des
volontaires bénévoles armés de pelles, de pioches, de tronçonneuses et même d’une
petite pelleteuse ont entrepris les premiers travaux. Le matériel amené et les
matériaux offerts par l’association de chasse ont été particulièrement sollicités pour
ouvrir une piste d’accès et amener l’eau (non potable) au chalet.
Les travaux du Chalet des Mouilles ne font que commencer et les prochaines «
tranches » pourront être l’occasion pour tous les habitants qui le souhaitent de
découvrir le chalet et de participer au chantier. Toutes les bonnes volontés et toutes
les bonnes idées sont à prendre ! A l’ issue de la « rénovation » une charte
d’utilisation sera écrite pour préciser les modalités d’accès et de séjour afin que
chacun puisse profiter du lieu.

RESTAURATION DU CHALET DES
MOUILLES

Avril 2021 Le chalet dégagé mai
2023

Avril 2021

Les murs de l'ancienne
 halle sont dégagés
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LES FORÊTS DE NOTRE DAME DES

MILLIÈRES SONT UN TRÉSOR !..
Le saviez-vous ? 77.5 % des forêts de Notre Dame des Millières (650 hectares) sont
privées et appartiennent à une multitude de petits propriétaires. Ces forêts sont un
véritable trésor autant pour la biodiversité, que pour produire du bois de qualité ou
pour lutter contre le réchauffement climatique et les risques naturels.

Chaque forêt est unique, elle est le fruit d’un travail réalisé sur plusieurs
générations. Accompagner de manière durable ces forêts privées, en optimisant la
résistance des peuplements, est une nécessité car contrairement à l’ idée reçue, une
forêt qui produit des bois de qualité, ne pousse pas toute seule… Elle se gère, se
défend et s’entretien, en particulier face à de nombreux bouleversements (incendies,
scolytes, maladies cryptogamiques) auquel elle doit faire face.

L’Union des forestiers privés (UFP73) accompagne les propriétaires forestiers
pour une meilleure gestion et valorisation de leur patrimoine, en partenariat avec
l’Établissement public du Centre National de la Propriété forestière (CNPF),
notamment pour les informer, les former, les aider à se regrouper pour mieux
commercialiser les bois , faire des diagnostics de terrain, mettre en place des plans
de gestion, monter des dossiers de subventions, être assuré, etc.
Alors si vous avez une forêt, même une petite forêt, nous vous invitons à les
contacter pour en discuter…

Contacts :
UFP73 Arlysère – CNPF
Dominique Marin-Cudraz
Technicienne forestière du CNPF
dominique.marin-cudraz@crpf.fr
Tél : 0608364555

Sophie-Anne Smilevitch
Vice-Présidente-UFP73-Arlysère
Sophie-Anne@ufp73.fr
Tél : 0610602830

Avril 2021
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Avril 2021
Avril 2021

Selon l'arrêté préfectoral du 9 janvier 1997, portant réglementation des bruits de
voisinage dans le département de Savoie,

art. 1 : Tout bruit de nature à porter atteinte à la tranquill ité du voisinage ou à la
santé de l'homme, par sa durée, sa répétition ou son intensité, causé sans nécessité
ou dû à un défaut de précaution est interdit, de jour comme de nuit.
(…)
Propriétés privées
art.8 : Les propriétaires d'animaux et ceux qui en ont la garde sont tenus de prendre
toutes les mesures propres à préserver la tranquill ité des habitants des immeubles
concernés et du voisinage, ceci de jour comme de nuit, y compris par l'usage de tout
dispositif dissuadant les animaux de faire du bruit de manière répétée et
intempestive.

art.9 : Les occupants et les util isateurs de locaux privés, d'immeubles d'habitation,
de leurs dépendances et de leurs abords doivent prendre toutes précautions pour
éviter que le voisinage ne soit gêné par les bruits répétés et intempestifs émanant
de leurs activités, des appareils ou machines qu'ils util isent ou par les travaux qu'ils
effectuent.

A cet effet, les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur
thermique, ne sont autorisés qu'aux horaires indiqués ci-contre.

art.10 : Les éléments et équipements des bâtiments doivent être maintenus en bon
état, de manière à ce qu'aucune diminution anormale des performances acoustiques
n'apparaisse dans le temps; le même objectif doit être appliqué à leur remplacement.

BRUITS DE VOISINAGE
Nous savons tous combien il est difficile de devoir supporter les bruits
insoutenables et intempestifs d'un voisin tapageur... Vous-même peut-être
veillez-vous scrupuleusement à ne pas faire trop de bruit pour respecter
la tranquillité des autres ?

LES JOURS
OUVRABLES :

DE 8H30 À 12H,
ET DE 14H À

19H30.
LES SAMEDIS :
DE 9H À 12H, ET

DE 15H À 19H.
LES

DIMANCHES ET
JOURS FÉRIÉS :

DE 10H À 12H.

Les travaux ou aménagements, quels qu'ils soient, effectués
dans les bâtiments ne doivent pas avoir pour effet de diminuer
sensiblement les caractéristiques initiales d'isolement acoustique
des parois. Toutes précautions doivent être prises pour limiter le
bruit lors de l'installation de nouveaux équipements
individuels ou collectifs dans les bâtiments.
Les mesures seront effectuées conformément aux dispositions de
la norme française NF-S-31057, concernant la vérification de la
qualité acoustique des bâtiments.

art. 11 : Les propriétaires ou utilisateurs de piscines sont tenus
de prendre toutes mesures afin que les installations en
fonctionnement ne soient pas source de nuisances sonores pour
les riverains



V I E  D E  L A  C O M M U N E

Le Fabulieu est ouvert les samedis matins de 10h à 12h30 à la Cure. La permanence est assurée par
les adhérents, à tour de rôle. Un dépôt de pain de la boulangerie de Sainte Hélène est proposé. 

Depuis mai 2022, 48 activités animées par les adhérents ont été proposées, suivant les
compétences et les savoir-faire de chacun et pour tout âge : art créatif, couture, cuisine, musique,
jeux de société, café philo, conférences, yoga, balades, randonnées, etc. 

Et aussi, des évènements festifs comme des concerts, des spectacles, et à nouveau cette année, la
fête du village qui se déroulera le 1er juillet 2023.

Le Fabulieu  est une association des Millières qui existe depuis un an. Elle compte 190 adhérents.
C'est un lieu de rencontre et de partage pour faire des activités et/ou se retrouver autour d'un
café ou d'un verre.

Pour plus d'information et si vous souhaitez rejoindre
le Fabulieu pour participer ou proposer une activité : 

par mail au fabulieu@gmail.com ou en direct les
samedis matins à la Cure 68, route de la cure !

FETE DU VILLAGE 1ER JUILLET 2023
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V I E  D E  L A  C O M M U N E

PASSAGE DU TOUR
DE FRANCE
Le 20 juillet 2023, pour sa 110e édition, le
Tour de France traversera Notre Dame
des Millières. Le passage de la caravane
est prévu aux alentours de midi, celui des
coureurs vers 14h.

CONSEILLER NUMERIQUE

ARLYSERE met à votre disposition un conseiller pour vous aider
dans vos démarches sur le numérique et la prise en main des
outils. Si vous êtes intéressé, vous pouvez prendre contact
avec le conseiller dont les coordonnées figurent ci-dessous afin
de définir un créneau d'intervention.
Monsieur PERMALAMA - tel 0762430370 



V I E  D E  L A  C O M M U N E

DEVENIR SAPEUR POMPIER VOLONTAIRE 

FOOD TRUCK
Installation en Juin devant la mairie

Severine, 26 ans de restauration pour un seul
employeur décide de se lancer dans l'aventure du
food truck:
L'envie d'avoir mon affaire à moi
Mettre à profit mon expérience et faire plaisir à mes
clients 
Je propose à ma carte , des pâtes fraîches italiennes
avec sauces aux choix , des paninis et des salades 
Sur Notre Dame des Millières tout les vendredis soir à
partir de 19h et jusqu'à 23h.
N'hésitez pas à m'appeler pour d'autres
renseignements 
Madame Menanteau Simonet Severine 
06 67 71 49 18



V I E  D E  L A  C O M M U N E
WEEK-END TANGO ARGENTIN

Le week-end du 27 et 28 mai s'est tenu le festival de Tango argentin organisé par
l'association de Tango des Lys à la salle des fêtes des Millières.
Ce festival a lieu 2 fois par an et a réuni plus d'une centaine de participants sur les
2 jours.
Des cours pour les niveaux débutants à avancés ont eu lieu ainsi que deux milonga
et une démonstration de maestros : Claudia Codega et Esteban Moreno. Ce sont
deux chorégraphes, danseurs, professeurs et producteurs argentins. Ils se
rencontrent au début 1990 à Buenos Aires et sont depuis partenaires de tango. Ils
étudient le tango avec les « Maestros » de Buenos Aires à la fin des années quatre-
vingt et font partie de ceux qui ont produit le renouveau du tango argentin, en
créant les conditions de sa popularité actuelle. Leur danse réunit l'essence et
l'héritage du pur tango de salon et l'évolution et la fantaisie du tango actuel. 

En Septembre, reprise des cours collectifs tous les mardis avec Stéphane et
Marie-Hélène niveau débutants et intermédiaires.
Stage 1 fois /mois le samedi avec plusieurs cours organisés avec Nadia et Asdine
Infos et inscription au 07 86 28 35 36

COURS DE
FITNESS



V I E  D E  L A  C O M M U N E
LES AINES RURAUX

CLUB DES AINES RURAUX « LES COCCINELLES » NOTRE DAME DES MILLIERES
En 2023, le Club compte 71 adhérents. Les adhésions ont lieu lors de l’Assemblée
Générale qui
se tient en janvier de chaque année.
Diverses activités sont proposées :
- lundi après-midi : marche et jeux de cartes à la Cure (sauf en juillet et août)
- Janvier : Assemblée Générale et galette des rois,
- Mars : LOTO
- Avril : Restaurant Le Grillon à la Motte Servolex
- Juin : repas champêtre et croisière sur la Méditerranée
- Septembre : sortie à la journée
- Octobre : repas à emporter
- Novembre : traditionnelle choucroute
- Décembre : repas de Noël
SI VOUS SOUHAITEZ PASSER DE BONS MOMENTS DE CONVIVIALITE, VENEZ
NOUS
REJOINDRE

DANSE 
L’Association Milk’Shake propose des cours de danse enfants à partir de 3 ans.
Cette année les cours ont eu lieu les jeudis après l’école dans la salle des fêtes. 

Caroline Lebeau, professeur de danse , travaille pour différentes associations
dans la région. 
Elle enseigne la danse modern’ et les claquettes aux enfants ainsi qu’aux adultes. 

Les cours sont composés de différents exercices de technique, de rythme et de
coordination . Les chorégraphies sont élaborées sur des musiques actuelles et
dynamiques. 
Le travail de l’année est présenté en fin de cycle. 

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter Caroline au 06.79.82.26.51.
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Arlysère vous accompagne pour rénover votre logement:

La Communauté d’Agglomération Arlysère poursuit son dispositif global
d’amélioration de l’habitat sur son territoire. L’objectif : accompagner ses
habitants à rénover leur logement pour gagner en confort, faire des économies
d’énergies, et permettre le maintien à domicile. L’ASDER et SOLIHA Isère Savoie
sont les opérateurs retenus pour travailler main dans la main pour faciliter le
parcours d’accompagnement des ménages. Financé par Arlysère,
l’accompagnement par l’ASDER et SOLIHA est gratuit pour vous !

Vous êtes propriétaire occupant et souhaiter rénover votre logement, gagner en
confort ou faire des économies d’énergie ?
Vous êtes copropriétaire et avez un projet de rénovation énergétique sur votre
copropriété ? 
L’ASDER est votre interlocuteur* : choix des travaux à réaliser, des matériaux à
choisir, information sur les financements possibles...

Pour contacter l’ASDER :
·Par téléphone au 04 56 11 99 00 du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h
sauf le jeudi matin,
·Lors de permanences sur le territoire : à Albertville, Beaufort et Flumet, prise de
RDV au 04 56 11 99 00

Vous êtes propriétaire bailleur et souhaitez réaliser des travaux d’amélioration
énergétique de votre logement ?
Vous êtes propriétaire occupant et souhaiter adapter votre logement pour rester
à domicile ? 
Votre logement est dégradé ou indigne ? 
SOLIHA est votre interlocuteur*

Pour contacter SOLIHA :
·Par téléphone au 0 800 200 451 de 9h à 12h et de 14h à 17h.
·Lors de la permanence tous les mercredis de 14h à 17h à l’Arpège (2 avenue des
Chasseurs Alpins, Albertville), prise de RDV au 0 800 200 451.
·Par email à l’adresse : arlysere@soliha.fr

*Selon vos revenus, pour les travaux de rénovation énergétique, vous pourrez
être réorienté vers l’une ou l’autre des structures.

Attention : ne pas commencer les travaux avant d’avoir eu l’accord des financeurs
!

LES AIDES A L'HABITAT

mailto:arlysere@soliha.fr


V I E  D E  L ' E C O L E
L'Association des Parents d'Elèves de Notre Dame des
Millières, ce sont des parents bénévoles et investis qui
donnent de l'énergie afin d'agir dans la vie de l'école.
Cette année grâce aux investissements précédents et ceux
de cette année, les enfants de l'école ont pu profiter de
nombreuses activités comme les cycles piscine, kayak, ski,  
danse, percussions africaines, des sorties cinéma ou encore
des spectacles.
Cette année un grand nombre d'activités ont été
entièrement prises en charge par l'APE . Des investissements
ont aussi été réalisés avec l'achat de matériel afin d'assurer
un confort lors des manifestations, mais aussi du matériel
pour les enfants. Partage, sorties, découvertes... Le but est
de pouvoir faire profiter un maximum les enfants.
L'APE fonctionne grâce à la participation des parents. Il
n'est pourtant pas toujours facile de mobiliser des bénévoles
lors des manifestations organisées. Elles sont faites pour
récolter des fonds afin de proposer des activités aux
enfants à moindre coût pour les parents. L'implication de ces
derniers est donc indispensable afin de garder cette
dynamique et ne pas pénaliser nos enfants. Alors nous vous
attendons nombreux et motivés pour nos loulous ! 

DIM 11 JUIN: COURSE
DE CAISSE A SAVON 

L'APE 

Une  nouvelle édition de la désormais
célèbre course de caisse à savon
aura lieu le dimanche 11 juin
prochain.
Vous pourrez venir découvrir les
différents bolides dès 9h, puis les
encourager tout au long de la
journée. 
Si vous souhaitez vous porter
bénévole pour cette manifestation,
vous pouvez vous inscrire par sms au
06.37.38.31.76



D I V E R T I S S E M E N T S
MOTS-CROISES DES VACANCES






